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Qualité : - Membres

Article 17 : Le Conseil européen des ministres

1.       Le Conseil des ministres exerce, conjointement avec le Parlement européen, la fonction

législative, ainsi que des fonctions de définition de politiques et de coordination selon les

conditions fixées par la Constitution.

2.       Le Conseil des ministres est composé d'un représentant nommé par chaque État membre au

niveau ministériel pour chacune de ses formations. Ce représentant est seul habilité à engager

l'État membre qu'il représente, et à exercer le droit de vote.

3.       Sauf dans les cas où la Constitution en dispose autrement, le Conseil statue à la majorité

qualifiée.

1.       Le Conseil européen est l’organe qui donne à l'Union les impulsions nécessaires à son

développement et définit les orientations et les priorités politiques générales.

2.       Le Conseil européen est composé des Chefs d'État ou de gouvernement des États membres,

ainsi que du Président de la Commission.  En règle générale, ils sont assistés par les Ministres

représentant chaque Etat membre au Conseil des Affaires générales ainsi que par un membre

de la Commission.  Lorsque l'ordre du jour l'exige, les membres du Conseil peuvent décider

de se faire assister par le Ministre compétent1. Le Ministre des Affaires étrangères de l'Union

participe à ses travaux.

3.       Le Conseil européen se réunit chaque trimestre sur convocation de son Président. Lorsque les

circonstances l'exigent, le Président, de sa propre initiative ou à la demande du Président de la

                                                
1 La déclaration numéro 4 à l’Acte final de Maastricht doit être prise en compte.



Commission, du Ministre des Affaires étrangères de l'Union ou d'un quart des Etats membres,

convoque une réunion  extraordinaire du Conseil européen.

4.       Le Conseil européen présente au Parlement européen un  rapport à la suite de chacune de ses

réunions.

5.       Le Conseil européen se prononce par consensus, sauf dans les cas où la Constitution en

dispose autrement. Dans ces cas, le Président de la Commission ne participe pas au vote.


